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Vir l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en apolication du décret du 20 avril 2008 relatif au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

       Vu l'arrêté minis 1 du 30 juin 2005 modifié re au programme national d'action contre la pollution Ges 
mieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

  

on annuëlle des émissions polliantés et des 

  

stériel du 31 janvier 2008 relatif à la 
   

  

on de l'état écologique, de 

ion des sricias R.212-40, 
    

  

   de Surface pris en ppt      { chi imique et cu potentiel écologique ces ca 
R.272-11 et R.212-18du code de l'environnement: 

  

ministériel du 26 juillet 2010 apgrouvant le schéma natonai des données sur l'eau: 

  

écucion   ire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action ratiensie de recherch: 
des rejets de subsiances dangereuses dans l'eau par les lastallaions ci £ 

  

Vu la circulaire DCE 2006/12 du 28 juillet 2005 rolative à la définition du “bon état": 
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     Vu la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mi 
ocherche at de réduction des substances danger 
des Installations classées pour la proection de l'en 
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    Vu les circulaires du 23 mars 2 30 ei 27 avril 2071 eur ls Mori 

se de la circulaire du 5 
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le sur le lerrioire de la coramune de LET 
   

    

le courrier de laspecion du C9 mai 2042 à lexploita 

    Vi le courriel de l'exploitant du 44 juin 2042 en 

  

    

  

ire de convoca ation au Conseil Béparterantel de 
40 2 112: 

Vu la délibération du CODERST en dais du 06 ocivore 2012: 

  

rte    Vu la hansmnission du projet c 

      

     

  

   

  

     Vi le rapport & 
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    co uit les obje 

la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2907 ;            
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enctionnement de l'établissement au lite des 

tafin de Droposer le cas échéant des mesures de 

    

        

uës, persistants et bicaccumulables ds suosiances dangere 
à ac atique ; 

    

Considérant que l'établissement est raccordé à la station d'épuration de la commune de LE TRAIT doni 
l'exutoire se rejette dans la messe d'eau nomméc Estuaire Seine Amont de code sandre FRIITOT: 
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2.5 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser iui-méme le prélèvement des échantillons, celui-ci do it 

fournir à l'inspection avant le début des opériions ce préièvement et des mesures prévues à l'article 3 di 
présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproducübilité de ses » atiQues S 
de prélèvement ei de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragrapt es 

3.2 à 3.6 du docurnent figurant en annexe 5 ‘du présent arrêté préfectoral ft préciser ls modalités de 
raçabilité de ces opérations. 

    

       

    

     

        

2.6 Les mesures de survailiance des rejets aqueux imposées à l'industriel par Pa clioral du 11 
féviier 1986 sur des substances mentionnées à lPannexe Ÿ du présent arrété peu ubsltuer à 

certaines mesures mentionnées à l'annexe À, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l'article 

3 soit respectée et que les mocalités de prélèvement et d'analyses Pour 155 Merures Ge surveillance 

salisées en application de l'arrêté préfectorai qu 11 février 1986 répond ux jences de l'annexe 6 du 
présent arrêté préfectoral comolérnentaire, notamment sur les linites de quarititics 

Article 3: e en œuvre de la rveillancs initial 

  

      

    

   

  

   

    

       
  

  

    

L'exploitant met en œuvre sous trois mois à compter de la notification du présent arrèté, le progrernme de 

survelliance au(x) poini(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
! substances à rechercher au cours des 6 mesures sont indiquéss da fnexe À up 

té; 
- La périodicité 

  

      

  ure par mais pendant 6 mois : 

+ sur une durée de 24 h rapri 
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être ntatives du fonctionnerne 
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Ce tobleau comprendra également pour Es six échantillons : 
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lensembls des rapports d'analyses r& S en application du présent arrèté (avec là mention des 

incertitudes) ; 

- l'état récapitulatf de là conformité des donnée à issu de l'analyse faite per l'inéiis. Cet état doit étre 
léchargé à partir de l'espace personnalisé qui a été attribué à chaque exploitant sur le site RSDE de 

is. Doivent en particulier appa ans ce rapport les daies de transmission des dénné Î 
qualification attribuée par l'inéris sur la cuonfonnité de ces données au regard des prescriptions 

techniques mentionnées à annexe 8; 

- des éléments permettant ce justifier de la représentativité des müsures par rapport aux conditions de 

fonctionnement habituelles de l'installation (production, pas de maintsance exceptionnelle, débit du 

raiet comparé au débit de l'autosurveiilance, …): 
- ès coordonnées graphiques en « Lambert (! étendu» du où des différents polis de rai 

l'établissement où faut un plan de localisation précis du où des points de rejets : 

- l'ensemble des éiments permettant d'attuster de la traçabilité ds ces onérations de prélè 

mesure de débit et permettant de vérifier ie respect des dispositions de l'article 2 du pr 

(iranstaettre les annexes 2 at # dûment complétées) ; 
- des commantaires ét explications sur les résultats obienus et leurs éventuslles variations, 

S origines pcssibles des substances , notamment au ragard des activités indus 

î des produits utilisés ; 
- des pronositions dûment argumentéos et tasées sur les critères défin Particlo 

classement des substances visées park: surveillance initiale suivant les catégories 
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s substances & surveiller dans je cadre de la surväillance pérenne ei pour l5sq 

d'action visant à réduire où supprimer leurs réjeis est nécessaire. 

    

es un plan 
  

      

  i, Cans un délai de 6 mois à compter de la date du courrier de validation du   L'exploitant fournira au Préfe 

  

   

  

   

  

    

  

      

  

classernent des substances dans les d reniss catégorios par l'inspection des in 

programme d'action dont la trame est déiinie à l'annexe 6 du présent arrété. Les subs 
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le concentration moyenne, obtenue en sfiectian 
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du présent arrêté. 
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ndiion_ 2 : le flux moyen journalier est s 
au de l'annexe À du présent arrêté. 

Dans le cas ou il à été ciairement démontré qu'une pa 
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Je Farnexs À du oréseni arrêté. Cet argument 
ilement le mème 

      

      

    

  

         

          

     



  

     
Cepsrndant, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s'appliquer si la substence rejetée est à l'origine d'un impact 
local. Les arguments permettant de conclure à un impact local du rejet sont les suivants : 

  

a Toutes ls concenirations mesurées pour l& substance sont inférieures à 10*NOEË (norme 
de qualité environnemeniale réglementaire Hxée par Parrëté ministériel du 25 janvier 2016 
modifié} : 

3 Le flux journalier moyen émis est su 

par le inilieu récepieur (le flux journalier admissibl ant aie à à partir au produit du dé 

mensuel d'étisge de fréquence quincuennale sèche QMNAS et de la N E); 

& Le contamination du mieu récepteur par la substance rejetée à été clairement iden&ifi 

avérée (substance déclassant ia masse d'eau ou substance affichée comme paramètre 
responsable de non atieinte du bon état des eaux dans les documents de planification et de 
gestion des eaux E, SAGE ou PAOT ou concentration de la subsiance dans le milieu 
très proche de la NC voire dépassant la NGE 

     

         
            

    

     

  

    

    
    

5 prélevée ou analysée conformément aux conditions f 
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n 2021. Ainsi, pour toutss les substances détectées au cours 
initiale et répondant aux criières abandon fixés ci-dessus, 

dispositions envisageebles pour que ses émissions puissent être 
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ons poiluantes < 

    

         

  

& entraineront l'apolication 
oué de l'Environnement. 

condile 

   



  

Conformément à l'artcie R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision ne peut être déférée 
qu'au fribunal adminis atf de ROUEN. Le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant à compter du 
jour où le présente Cécision lui a été notifiée st d'un an pour les tiers, personnes physiques ou morales, les      

      
      

communes intéracaées où lens groupements, en ralson des inconvénients où des dangers que le 
fonctionnement de linste n présente pour les Intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511.1, à 

    compter de la publication ou de l'a rict e décision. Toutefois, ai la mise en service de Finstallation 
n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'afichage de cétte décision, le délai de recours 

continue à courir jusqu'à ls on d'une période de six mois après cette mise en service. 

       

    

   

        

Les droits des tiers 

Ariicte 1 

Une copie du prèse 
ès d'en contrôler l'axécution., Par ailleurs, ce 

    

ion, à la disposition des auiori 

ètre añiché en permanence de façon 

  

    

       
   

       

Le secrétaire génére 5 

Pnvironnement, 

cire do la Seine-Matime, ls make qu RAT le Sirecteur régions 
inent st du logement de Haute-Normandie, le 
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